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v Objectifs du Master 
Le Master en Gouvernance locale a plusieurs 

objectifs au rang desquels :   

-  Doter les étudiants d’un savoir appliqué à 
la gestion des problématiques de 

gouvernance locale, de décentralisation et de 

développement ; 

-  Renforcer la coopération entre le monde de 
la recherche et les collectivités territoriales 

décentralisées dans la perspective d’une 

Université Municipale ;   
- Créer une cohérence entre les études 

professionnelles en gouvernance locale et les 

problématiques de développement au niveau 

local.   

 
v Modalités de formation et 

d’évaluation   

La formation dans le cadre du Master en 
Gouvernance Locale, Décentralisation et 
Développement des CTD se fait 
essentiellement en présentiel.  
Toutefois, les cours peuvent se dérouler en 
distanciel si les conditions l’imposent 
(situation sanitaire d’urgence, indisponibilité 
de l’enseignant ou d’une salle de cours, etc.). 
Dans ce cas les étudiants en seront informés 
préalablement. 
Les candidats sont évalués à la fin de chaque 
semestre.  
Pour les étudiants en Master II, la fin de la 
formation est sanctionnée par la soutenance 
publique d’un rapport de stage réalisé sous 
l’encadrement d’un enseignant habilité et 
dans les conditions prévues par la 
réglementation en vigueur.    

v Conditions d’admission  / 
Niveau requis  
 

Peuvent être admis en Master I les 

candidats titulaires d’une Licence (sans 
distinction) ou de tout autre diplôme 

équivalent.    

Peuvent être admis en Master II, les candidats 

ayant validé la totalité des Unités 
d’enseignement du Master I en gouvernance 

locale, décentralisation et développement des 

CTD. Toutefois, les titulaires d’un Master 1 ou 
d’une Maitrise en Sciences sociales (droit, 

sociologie, histoire, anthropologie, etc.) peuvent 

être admis s’ils valident préalablement certaines 

matières du Master en gouvernance locale ou 
s’ils témoignent d’une expérience 

professionnelle avérée dans le domaine. 

L’admission définitive est déclarée au terme 
d’une étude du dossier sanctionnée d’un avis 

favorable des instances académiques.   

 

v Débouchés professionnels 
 
Au terme de leur formation, les étudiants du 

Master en gouvernance locale, 
décentralisation et développement des CTD 
peuvent prétendre à un recrutement au sein 

d’une administration centrale en charge de la 

gestion des collectivités locales, mais aussi dans 
une collectivité territoriale décentralisée, des 

ONG, et de toute autre institution spécialisée. 

 http://www.univ-maroua.cm.   

 
  

XAF 500 000 / an pour 
les étudiants nationaux et 
zone CEMAC 
 
Master II   
XAF 500 000 / an pour 
les étudiants nationaux 
et zone CEMAC    

Public cible  
• Cadres des CTD (Communes 

et Régions)   
• Cadres des Conseils 

régionaux 
• Acteurs de la 

décentralisation (ONG etc.)  
• Fonctionnaires du Ministère 

de la Décentralisation et du 
Développement Local ; de 
l’Administration Territoriale ; 

• Etudiants des Facultés de 
Sciences Juridiques et 
Politiques, des lettres et 
Sciences humaines ; 

• Professionnels ;   
• Responsables politiques  et 

Organisations de la Societé 
civile (OSC) ;   

vDossier de candidature   
Master I   
- Une fiche de candidature (en ligne) ;   

- Une photocopie certifiée conforme 

de la licence ;   

- Une photocopie certifiée conforme 
de l’acte de naissance ;   

- Deux photos couleur 4 x 4  

- Une photocopie certifiée conforme 
du Baccalauréat ou du GCE AL pour 

les nouveaux étudiants de l’Université 

de Maroua ;   

- Un reçu de paiement de la somme 
de 10 000 frs chez un opérateur agrée 

représentant les frais d’étude du 

dossier ;  
- Un certificat médical.   

 

Master II   
-  Une fiche de candidature (en ligne)  
-  Une photocopie certifiée conforme 

de l’original du Master I ou de tout 

autre diplôme jugé équivalent ;  
 -  Une photocopie certifiée conforme 

de l’acte de naissance ;   
-  Deux photos couleur 4 x 4 ;  

 -  Un reçu de paiement de la somme 
de 10 000 frs chez un opérateur 

agrée représentant les frais d’étude 

du dossier ; 
-  Un certificat médical.  


